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INTRODUCTION 

1 Définitions  

1.1 Définition générale de l’aidant naturel 

La notion d’aidant est récente, elle découle de l’anglais « caregivers » et fait 

l’objet d’études depuis le début du XXIeme siècle, pourtant, cette fonction est très 

ancienne dans nos sociétés.  

L’aidant naturel se définit comme une personne qui apporte une aide dans la 

vie quotidienne à un proche en raison de son état de santé, d’un handicap ou de son 

âge.   

Il est, par définition, celui qui n’est ni aidant professionnel, ni bénévole via une 

association. Il est important de noter que cela n’exclut pas la possibilité pour le proche 

aidant d’être rémunéré pour l’aide qu’il apporte. Cela est possible, par exemple, dans 

le cadre de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ou de la prestation de 

compensation du handicap (PCH). 

On utilise les termes d’aidant familial, d'aidant informel ou d'aidant 

proche en Belgique (1) et de proche aidant au Québec (2) et en Suisse. En France, 

les termes aidant naturel et aidant familial sont souvent utilisés indifféremment. Bien 

que la notion d’aidant naturel soit plus inclusive, intégrant les personnes qui 

entretiennent un lien étroit et durable avec la personne aidée mais extérieur au cercle 

restreint de la famille.  
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L’aide apportée peut prendre différentes formes :  

- Soutien moral,  

- Aide aux activités de la vie quotidienne (ménage, courses, repas, toilette),  

- Aide financière,  

- Aide administrative,  

- Aide aux déplacements.  

 

Bien que ses formes puissent varier, les différentes définitions de l’aidant 

s’accordent sur l’importance de la régularité de cette aide. 

 

Au total, les 3 caractéristiques fondamentales définissant l’aidant sont :  

- L’absence de caractère professionnel 

- Le lien étroit et durable avec la personne aidée 

- La régularité de l’aide apportée 

1.2 Législation française  

La notion d’aidant est abordée à plusieurs reprises dans les différents textes de loi 

français. 

• Pour la première fois dans l’article L1111-6-1 du Code de la santé publique, du 

23 avril 2005, toujours en vigueur : 

« Une personne durablement empêchée, du fait de limitations fonctionnelles des 

membres supérieurs en lien avec un handicap physique, d'accomplir elle-même des 

gestes liés à des soins prescrits par un médecin, peut désigner, pour favoriser son 

autonomie, un aidant naturel ou de son choix pour les réaliser. La personne 
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handicapée et les personnes désignées reçoivent préalablement, de la part d'un 

professionnel de santé, une éducation et un apprentissage adaptés (…). » (3) 

 

Dans cet article le rôle de l’aidant se limite donc à la dispensation de soins médicaux 

aux personnes présentant un handicap physique des membres supérieurs. 

 

• L’article 51 de la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société 

au vieillissement (loi ASV) a introduit dans le Code de l'action sociale et des 

familles (CASF) une définition du « proche aidant » auprès d’une personne 

âgée :  

« Est considéré comme proche aidant d’une personne âgée : son conjoint, le 

partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, un parent 

ou un allié, définis comme aidants familiaux, ou une personne résidant avec elle ou 

entretenant avec elle des liens étroits et stables, qui lui vient en aide, de manière 

régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes 

ou des activités de la vie quotidienne. » (art. L. 113-1-3 du CASF.) (4) 

 

• Il n’existe pas dans les textes français de notion d’aidant naturel pour les 

personnes atteintes de handicap. Le CASF comporte uniquement une définition 

d’« aidant familial », dans le cadre de la PCH :  

« Est considéré comme un aidant familial, pour l’application de l’article L. 245-12, le 

conjoint, le concubin, la personne avec laquelle la personne handicapée a conclu un 

pacte civil de solidarité, l’ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu’au quatrième 

degré de la personne handicapée, ou l’ascendant, le descendant ou le collatéral 

jusqu’au quatrième degré de l’autre membre du couple qui apporte l’aide humaine 
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définie en application des dispositions de l’article L. 245-3 du présent code et qui n’est 

pas salarié pour cette aide. Lorsque la prestation est accordée au titre du 1° du III de 

l’article L. 245-1, est également considéré comme aidant familial, dès lors qu’il remplit 

les conditions mentionnées à l’alinéa précédent, le conjoint, le concubin ou la personne 

avec laquelle un parent de l’enfant handicapé a conclu un pacte civil de solidarité ainsi 

que toute personne qui réside avec la personne handicapée et qui entretient des liens 

étroits et stables avec elle. » (art. R. 245-7 du CASF.) (5) 

 

La législation française n’aborde donc jamais la définition de l’aidant naturel de 

manière exhaustive. Elle crée des limitations, concernant : 

- L’aidant en parlant d’aidant familial uniquement,  

- L’aidé en abordant uniquement le handicap physique ou l’âge avancé, sont 

donc exclus les personnes atteintes de maladies chroniques portant atteinte à 

leur autonomie, 

- Le type d’aide apporté n’incluant pas toujours l’ensemble des actes de la vie 

quotidienne. 

 

En parallèle la Charte Européenne de l’aidant adoptée par la Confédération des 

organisations familiales de l’Union européenne (COFACE) le 16 mars 2009, donne 

une définition plus globale de l’aidant naturel : 

 

« Les aidants dits naturels ou informels sont les personnes non professionnelles qui 

viennent en aide à titre principal, pour partie ou totalement, à une personne 

dépendante de son entourage pour les activités de la vie quotidienne. Cette aide 

régulière peut être prodiguée de façon permanente ou non, et peut prendre plusieurs 
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formes, notamment le nursing, les soins, l'accompagnement à la vie sociale et au 

maintien de l’autonomie, les démarches administratives, la coordination, la vigilance 

permanente, le soutien psychologique, la communication, les activités domestiques, 

etc. » (6) 

 

Cette charte visait à harmoniser le statut des aidants à travers l’Europe. Malgré cela 

les divergences et le manque d’exhaustivité de la législation française persistent sur 

ce sujet. 

 

2 Épidémiologie 

2.1 Caractéristiques des aidants 

Les données épidémiologiques les plus récentes émanent de l’Enquête Vie 

quotidienne et Santé (VQS) publiée en février 2023, conçue par la Direction de la 

Recherche des Études, de l’Évaluation et des Statistiques (DREES) et réalisée par 

l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) dans le cadre 

du dispositif Autonomie 2021-2025 (7).  

Cette enquête aborde différemment la notion d’aidant, en s’intéressant aux personnes, 

mineures et majeures, déclarant aider régulièrement un proche en situation de 

handicap ou de perte d’autonomie, plutôt que de se baser sur les aidants déclarés par 

les personnes aidées. 

Toutefois, l’enquête se limite aux personnes vivant en logement ordinaire, permettant 

une estimation du nombre de personnes aidées vivant à domicile, alors que les 
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personnes se déclarant proches aidants peuvent également apporter de l’aide à une 

personne résidant en institution. 

 

Selon cette étude, en France, en 2021, 9,3 millions de personnes déclarent 

apporter une aide régulière à un proche en perte d’autonomie, vivant dans le même 

logement ou ailleurs, dont 8,8 millions d’adultes et 0,5 million de mineurs âgés de 5 

ans ou plus, soit une personne sur six et un mineur sur vingt. Le pourcentage de 

proches aidants culmine aux alentours de 60 ans : entre 55 et 64 ans, une personne 

sur quatre est aidante. Les aides apportées sont par ordre de fréquence : le soutien 

moral (6,4 millions d’adultes), l’aide à la vie quotidienne (5,7 millions) et enfin de l’aide 

financière (1,3 million) (7). 

 

Les femmes adultes sont surreprésentées parmi les personnes se déclarant 

proches aidants (56 %, alors qu’elles comptent pour 52 % de la population adulte en 

France). Ce constat se retrouve quasiment à chaque tranche d’âge, y compris les 

mineurs, à l’exception des 75 ans ou plus où les femmes sont sous-représentées. 

Cette surreprésentation concerne autant les activités de la vie quotidienne que le 

soutien moral. En revanche, les femmes sont sous-représentées parmi les personnes 

déclarant apporter une aide financière. Ce sont, cette fois, les hommes qui sont en 

nombre supérieur (51 % alors qu’ils constituent 48 % de la population adulte en 

France) (7). 

 

La part de proches aidants âgés de 5 ans ou plus est plus élevée, à structure 

par âge identique, en Martinique (15,1 %), en Guadeloupe (12,5 %), à La Réunion 

(11,5 %), à Mayotte (10,4 %), en Guyane (10,3 %), dans les Hauts-de-France (10,2 
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%) et en Corse (9,6 %). Après avoir contrôlé l’effet des différences territoriales de 

répartition par âge des populations, ces régions sont également celles où la part de 

personnes âgées de 5 ans ou plus se déclarant fortement limitées ou déclarant au 

moins une limitation fonctionnelle est la plus élevée (7). 

2.2 Caractéristiques des aidés 

L’Enquête Nationale Aidants, Ipsos/ Macif (8), publiée en février 2020, nous 

permet de mieux caractériser les personnes aidées. La majorité (83 %) des aidés fait 

partie du cercle familial proche, et dans près de la moitié des cas (44 %), il s'agit d'un 

parent.  Les aidés sont majoritairement des femmes (66 %), avec un âge moyen de 

72 ans. Les principales causes de dépendance sont l'âge (53 %), la maladie (45 %) et 

le handicap (34 %). La majorité des aidés vivent au sein de leur propre domicile (72 % 

contre 62 % en 2010) et 50 % ne bénéficient d’aucune aide financière publique ou 

privée (contre 63 % en 2010) (8).  

2.3 Le statut d’aidant  

Le statut d’aidant reste insuffisamment connu et valorisé. En 2022, le Baromètre 

des aidants de la Fondation APRIL objective que seulement 47 % des Français ont 

connaissance de ce statut, un chiffre en progression de 19 points depuis 2015 qui 

montre la prise en compte croissante de ce sujet de société (9). 

  

En parallèle, on observe que les premiers concernés manquent toujours 

d’informations à ce sujet : 1/3 des aidants n’a jamais entendu parler du statut, et seuls 

53% des aidants se considèrent comme tels, même si l’on observe une progression 

(26% en 2015) (9). 
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On remarque tout de même que le niveau de connaissance est un reflet de la 

réalité de terrain : le statut d’aidant est davantage connu par les femmes (56%, contre 

36% d’hommes) et les seniors (59%, contre 29% des moins de 35 ans) (9). 

 

Malgré une visibilité croissante, 89 % des aidants estiment toujours ne pas être 

suffisamment valorisés par les pouvoirs publics. Un manque de considération qui se 

ressent également dans la sphère professionnelle (71%), éducative (68%) et médicale 

(56%). Enfin, 66% des répondants estiment que l’ensemble de la population doit 

davantage être sensibilisé à ce sujet : signe qu’il reste du chemin à parcourir pour que 

le statut d’aidant soit pleinement reconnu (9). 

 

3 La santé des aidants 

La santé des proches aidants est un sujet complexe et nuancé, largement étudié 

dans la littérature scientifique anglo-saxonne. Ces études montrent que l'aide apportée 

peut être perçue comme un fardeau, entrainant une détérioration de la santé physique 

et mentale.(10) Selon l’enquête Ipsos/Macif 2020, 53% des aidants estiment que l’aide 

apportée a un impact assez important ou très important sur leur santé (8).  

Cependant, certains travaux suggèrent que cette situation peut aussi apporter des 

bénéfices sous certaines conditions (11–13).  
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3.1 La notion de fardeau  

Le fardeau désigne les contraintes, le stress et l’ensemble des répercussions 

physiques, émotionnelles, sociales et financières que peut éprouver l’aidant naturel 

(14,15). Le terme de « charge ressentie » est également utilisé pour exprimer la notion 

de fardeau.  

 

Il se manifeste de diverses façons : 

- Charge physique : Fatigue, problèmes de santé dus à des efforts prolongés, 

manque de sommeil. 

- Charge émotionnelle : Stress, anxiété, dépression, sentiment de culpabilité ou 

d'impuissance. 

-  Impact social : Isolement, diminution des interactions sociales et des loisirs, 

conflits familiaux. 

- Conséquences financières : Coûts des soins, perte de revenus. 

- Gestion du temps : Diminution du temps personnel de l’aidant pour ses activités, 

ses besoins et sa santé. 

 

C’est une préoccupation majeure impactant la qualité de vie de l’aidant mais 

également la qualité des soins qu’il fourni. 

 

L’échelle de Zarit (Annexe 1) créée en 1980 et validée en français en 1993 (16) 

est la plus communément utilisée dans la littérature pour évaluer le fardeau des 

aidants (17). Une première version comportait vingt-neuf items, les versions 

raccourcies de vingt-deux ou douze items (mini Zarit) (Annexe 2) (16,18) sont les plus 
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couramment utilisées. Elle évalue les cinq thèmes mentionnés précédemment. C’est 

une échelle unidimensionnelle de type Likert qui se présente sous la forme d’un auto-

questionnaire à cinq modalités de réponse, allant de "jamais" à "presque toujours". Le 

score varie de 0 à 88, plus le score est élevé plus le fardeau est important. En fonction 

du score total obtenu, on détermine le niveau de fardeau ressenti, allant de léger à 

sévère (19).  

3.2 Un impact négatif sur la santé des aidants 

3.2.1 Santé physique dégradée :  

Les proches aidants sont souvent en moins bonne santé physique, avec des 

taux plus élevés de maladies chroniques telles que l'arthrose, le rhumatisme, 

l'hypertension, les maladies coronariennes et les AVC (20–22).L’augmentation de la 

sécrétion d’hormones de stress accroit également les risques d'hypertension et de 

diabète (23). Ces problèmes de santé surviennent particulièrement lors de l'annonce 

du diagnostic de la personne aidée ou de l'intensification de l'aide (21,22,24).  Selon 

le Baromètre BVA APRIL 2018, 38% des aidants rapporte une majoration du stress et 

l’anxiété, 32% un sommeil perturbé et 30% des douleurs physiques comme des 

rachialgies impactant leurs activités quotidiennes et leur santé. 

3.2.2 Santé mentale dégradée :  

Les effets négatifs sur la santé mentale sont plus prononcés que ceux sur la 

santé physique, indépendamment du niveau de dépendance de la personne aidée 

(25,26). Les proches aidants souffrent davantage de stress et de symptômes 

dépressifs avec un bien être global plus faible que les non aidants (13,21). Les aidants 

de personnes très dépendantes ou atteintes de démence sont particulièrement 
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vulnérables, rapportant des niveaux plus élevés de dépression, de stress chronique, 

et d'isolement social (27). 

 

La consommation de psychotropes est élevée chez les aidants, avec 30 % 

ayant déjà consommé ces médicaments, selon l’étude de Clipp et George datant de 

1990 (28). La consommation d'antidépresseurs, d'anxiolytiques et de sédatifs est 

particulièrement accrue chez les aidants ressentant une charge lourde (29). 

Notamment chez les conjoints-aidants avec 36 % des conjoints prenant des 

somnifères contre 18 % des enfants aidants, et 34 % des conjoints prenant des 

anxiolytiques contre 24 % des enfants aidants (30). 

3.2.3 Négligence de leur propre santé :  

Les aidants peuvent négliger leur propre santé, en reportant ou en renonçant à 

des soins médicaux. Le baromètre des aidants de BVA/April (31) révèle que 15 % des 

proches aidants voient leur suivi médical affecté négativement. Ce chiffre montant à 

31 % pour ceux vivant avec la personne aidée et à 21 % pour les aidants âgés de 50 

à 64 ans. Selon l'étude Pixel I 2000-2001, 20 % des aidants retardent ou renoncent à 

une consultation, un soin ou une hospitalisation faute de temps (30). 

3.3 Des groupes de population plus vulnérables 

3.3.1 Femmes aidantes  

Les femmes aidantes déclarent plus d'effets négatifs sur leur santé mentale que 

les hommes (31). En particuliers celles aidantes de leur conjoint qui sont 73 % à 

rapporter des effets négatifs sur leur santé globale (26). Elles sont notamment plus à 
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risque de développer un état dépressif selon la revue de Littérature de Yee et Schulz 

datant de 2020, comparant 30 études (32). 

3.3.2 Aidants cohabitants 

Les conjoints et les proches vivant avec la personne aidée déclarent plus 

fréquemment des conséquences négatives sur leur santé, en raison d’une moyenne 

d’heure consacrée à l’aide plus élevée et du sentiment de négliger leur propre vie 

(21,27). En 2015, 64 % des conjoints et 45 % des enfants aidants cohabitant avec une 

personne âgée aidée déclaraient au moins une conséquence négative sur la santé 

(26). 

3.3.3 Jeunes aidants  

Les jeunes aidants subissent des répercussions sur leur vie scolaire, 

professionnelle, sociale et sur leur santé. Le sondage « Qui sont les jeunes aidants en 

France aujourd’hui ? », réalisé en 2017 par Novartis-Ipsos auprès de 500 jeunes 

aidants âgés de 13 à 30 ans, révèle que 34 % ont été absents au moins une fois 

pendant cette période, 54 % estiment ne pas pouvoir profiter de leur jeunesse, 75 % 

se sentent fatigués, 61 % ont troubles du sommeil, et 60 % des douleurs physiques.  

Ils sont également exposés à des risques accrus de troubles émotionnels et de 

problèmes de santé mentale à long terme (33). 

3.4 Effets positifs potentiels 

Malgré les nombreux défis, certaines études montrent que l'aide peut apporter 

des bénéfices aux proches aidants lorsqu'ils apportent une aide modérée dans des 

conditions favorables. Une enquête du National Opinion Research Center (2014) a 

révélé que 83 % des aidants considéraient leur expérience comme positive. Ces 
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bénéfices incluent un sentiment de satisfaction personnelle, une amélioration des 

relations familiales et le développement de nouvelles compétences (34,35).  

Parmi les jeunes aidants, 94 % reconnaissent que leur rôle contribue à la construction 

de leur identité.  Il favorise également le développement de leur résilience et de leur 

empathie (36). 

 

4 Objectifs de la thèse  

Les aidants représentent une part importante de notre société. Ils ont un rôle 

essentiel dans le maintient des personnes dépendantes au domicile. La préservation 

de leur bonne santé et de leur qualité de vie est donc un objectif de santé publique. 

De nombreux acteurs du secteur médico-psycho-social ont un rôle à jouer.  

 

Le médecin généraliste, compte tenu de son rôle de premier recours, de 

coordination et de continuité des soins, est un interlocuteur privilégié pour les patients 

dépendant et leurs aidants (37,38). On peut donc penser que sa situation est idéale 

pour observer et prévenir l’épuisement physique et psychologique de l’aidant. 

Cependant, les interventions auprès des aidants qui incluent le médecin généraliste 

comme collaborateur de soin sont peu nombreuses, principalement socio-psycho-

éducative, peu explorées avec peu de résultats positifs. Les médecins généralistes ne 

jouent souvent qu'un rôle indirect, ce qui ne répond pas aux attentes des aidants et 

des médecins ni aux recommandations. Leur rôle crucial est reconnu mais 

insuffisamment exploré en pratique (39). 
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Lors du Plan Alzheimer 2008-2012, la Haute Autorité de Santé (HAS) a établit des 

recommandations de bonne pratique qui propose la mise en place par le médecin 

généraliste d’une consultation annuelle dédiée à l’aidant, pendant laquelle il doit 

évaluer sa souffrance et ses problèmes de santé (40). Selon la littérature récente, 

celle-ci ne semble pas réalisée en pratique, principalement en raison de difficultés 

organisationnelles, du manque de temps et de la charge de travail (41). 

Lors de la première stratégie gouvernementale « Agir pour les aidants » 2020-

2022, la HAS a été chargée d’établir des recommandations de bonnes pratiques à 

l’intention des différents acteurs en contact avec les aidants, notamment les médecins 

généralistes. Ces recommandations devaient porter sur le repérage des aidants, 

l’évaluation de leurs difficultés, notamment en termes de santé, et l’étude de leurs 

besoins de répit. La publication de ces recommandations était prévue dans le 

calendrier de la deuxième stratégie gouvernementale, « Agir pour les aidants » 2023-

2027, pour avril 2024 (42,43). Malheureusement, elles ne sont pas encore disponibles 

à ce jour. 

Dans l’attente de ces recommandations de bonne pratique établit par la HAS, alors 

qu’un nouveau plan gouvernemental sur l‘accompagnement des aidants est lancé, il 

nous a semblé intéressant d’étudier la prise en charge actuelle de l’aidant naturel par 

les médecins généralistes notamment leur repérage et l’existence ou non, en pratique, 

d’une consultation dédiée. On s’intéressera secondairement aux freins des médecins 

concernant la prise en charge des aidants ainsi qu’à l’utilisation de l’échelle de Zarit 

pour le dépistage du fardeau de l’aidant. 
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MATERIEL ET METHODES 

1 Objectif  

L’objectif principal est de décrire la pratique des médecins généralistes des 

Hauts-de France concernant l‘accompagnement des aidants dit « naturels » de 

malades chroniques. 

Les objectifs secondaires sont :  

- Décrire l’utilisation de l’échelle de Zarit  

- Caractériser les différents freins à un accompagnement de qualité.  

2 Design de l’étude et population étudiée  

Il s’agissait ici d’une étude épidémiologique, observationnelle, descriptive 

transversale, quantitative sur données menée par le biais d’un questionnaire.  

3 Population  

La population étudiée est constituée de spécialistes en médecine générale installés 

ou remplaçants en tant que salariés ou libéraux, exerçant en ambulatoire dans les 

Hauts-de-France. Une activité hospitalière complémentaire est admise. 

Les médecins n’ayant pas accepté les conditions évoquées dans la lettre d’intention 

ne sont pas inclus pour des mesures réglementaires et seront donc retirés des toutes 

les analyses.  
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Les médecins n’ayant répondu que partiellement aux questionnaires sont 

également retirés des analyses puisqu’ils n’ont pas répondu à l’objectif principal et sont 

donc considéré comme non évaluables. 

4 Choix des thématiques  

Le sujet de l’accompagnement des aidants par le médecin généraliste est vaste, 

de nombreux aspects n’ont pas été abordés dans cette étude. Lors de la conception 

du questionnaire, il a été nécessaire de faire des choix. Nous avons décidé de nous 

concentrer sur les aspects entourant la consultation dédiée, notamment le repérage 

des aidants, la forme de la consultation, et les thèmes abordés pendant celle-ci. Le 

contenu précis de ce type de consultation a été mis de côté, tant il est vaste et mérite 

une étude à part entière. Toutefois, il a été effleuré avec l’étude de l’échelle de Zarit, 

considérée comme un critère secondaire. L'objectif était d'obtenir un maximum 

d’adhésion au questionnaire afin de réaliser un premier état des lieux des pratiques. 

Les questions choisies étaient donc volontairement généralistes. 

5 Le questionnaire 

En l’absence de questionnaire validé pour l’évaluation des connaissances 

concernant l’accompagnement des aidants naturels, le questionnaire a été réalisé en 

s’appuyant sur une revue de littérature. Dans Pubmedâ et GoogleScholarâ, les mots 

clés utilisés, ainsi que leur traduction française étaient : general practice; family 

caregivers; chronic disease; caregiver burden (médecine générale; aidants naturels; 

maladie chronique; fardeau de l'aidant).  
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Nous nous sommes appuyés sur les bases de données Sudoc et Pépites afin de 

prendre connaissance des thèses déjà réalisées sur le sujet.  

 

Le questionnaire (Annexe 3) est constitué de 27 questions : 

- La première partie recense les informations spécifiques à chaque participant de 

l’étude afin de réaliser une description de la population. 

- La seconde partie permet une appréciation des connaissances des personnes 

interrogées, elle est divisée en 3 sous parties : la définition d’aidant naturel, le rôle du 

médecin généraliste envers les aidants naturels et la charge ressentie par les aidants 

naturels. 

- La troisième partie concerne les freins à l’accompagnement des aidants naturels, qui 

sont l’objectif secondaire de cette thèse. 

 

Il a d’abord été testé sur 2 médecins afin de s’assurer que les questions étaient 

compréhensibles et d’évaluer le temps nécessaire, puis adapté sur LimeSurveyâ afin 

de pouvoir le diffuser de façon dématérialisée. Les réponses au questionnaire sont 

anonymisées. 

26 questions attendent des réponses fermées, 13 sont à choix multiples et 13 sont à 

choix binaire.  2 questions permettent des réponses ouvertes. 

Une réponse à chaque question était obligatoire pour accéder à la suite du 

questionnaire.  
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6 Recueil de données  

Les données de l’étude ont été recueillies entre novembre 2023 et février 2024 

suite à la diffusion du questionnaire en ligne via la plateforme de données sécurisées, 

Lime Surveyâ. Il était accompagné d’une lettre de présentation de notre étude 

(Annexe 4). 

 

La diffusion du lien permettant d’accéder au questionnaire a été réalisée via 

plusieurs moyens : 

• Le réseau social Facebookâ :  

- Par une publication sur les groupes de remplacement de médecine générale 

et groupes des associations des internes de médecine générale de Lille.  

- Des messages privés ont également été envoyés au hasard sur le compte 

Facebook privé de médecins généralistes présents sur les groupes de 

remplacement.  

• Le Conseil Département de l’Ordre des Médecins (CDOM) du Nord a accepté 

de diffuser le lien du questionnaire dans la rubrique dédiée aux thèses de son 

site internet s’appelant « Thèse app’» pour une durée de 3 mois.  

• Par emails aux Maîtres de Stage des Universités (MSU) de la faculté de 

médecine de Lille. A des listes d’emails de médecins généralistes récupérée 

via les centres de vaccination COVID.  

• Groupe WhatsAppâ de la CPTS de l’Artois. 

• La FEMAS des Hauts-de-France a diffusé le lien sur son site internet ainsi que 

sur leur Facebookâ et Twitterâ.  
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• Par distribution de flyers (Annexe 5) dans les boites aux lettres de certains 

médecins généralistes de la région ou remis en main propre. 

Cependant, les CDOM de l’Oise, de l’Aisne, de la Somme et du Pas-de-Calais n’ont 

pas souhaité donner suite à mes sollicitations. 

 

De plus l’URPS médecin des Hauts-de-France a refusé de diffuser le questionnaire en 

l’état mais souhaitait y apporter des modifications ce qui était impossible étant donné 

qu’il avait déjà été diffusé par d’autres moyens.  

 

Il est à noter que pour chaque groupe de personnes sollicité, il a été réalisé un rappel 

afin de maximiser le taux de participation. 

Un export de la base en l’état a été fait afin de pouvoir en faire l’analyse statistique.  

7 Analyses des données 

Les analyses statistiques ont été réalisées en répertoriant les réponses dans un 

tableau EXCEL® puis à l’aide du logiciel Stata software version 17.0â. 

 

La description de la population a été réalisée par les méthodes classiques de la 

statistique descriptive. Les variables catégorielles sont présentées sous forme de 

fréquence et de pourcentage. Le nombre de données manquantes sera précisé pour 

chaque variable le cas échéant. 

 

Pour l’objectif principalement, nous nous sommes intéressés à la pratique des 

médecins généralistes des Hauts-de France concernant l‘accompagnement des 

aidants dit « naturels » de malades chroniques. Dans un premier temps, une analyse 

descriptive univariée a été réalisée. Les différentes variables qualitatives et 
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quantitatives ont été décrites en termes d’effectifs et pourcentages. Nous avons 

ensuite réalisé une comparaison des pratiques des médecins suivant leur classe d’âge 

et leur éventuelle formation complémentaire. Pour se faire, par un test du Khi-2 a été 

effectué lorsque les conditions de validité étaient remplies. Dans le cas contraire, un 

test exact de Fisher a été utilisé. Le seuil de significativité a été fixé à 5% (p<0,05). 

 

Dans le cadre de l’objectif secondaire de cette thèse, nous avons également étudié 

les freins à un accompagnement de qualité. 

8 Cadre réglementaire 

Une demande a été faite auprès du Délégué à la Protection des Données (DPO) 

de l’Université de Lille. Après étude du questionnaire, celui-ci a confirmé l’absence de 

nécessité de déclaration et d’enregistrement au registre ainsi que l’absence de 

nécessité de déclaration auprès du Comité de Protection des Personnes (CPP) et du 

Comité d’Éthique. 

Vous trouverez en Annexe 6, l’attestation de conformité au Règlement Général sur la 

Protection des Données, délivrée par le Délégué à la Protection des Données de la 

faculté de Lille, le 2 mai 2024. 
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RESULTATS 

1 Flow-chart 

Au total, 213 médecins ont répondu au questionnaire. Parmi ces 213 médecins, 

51 n’ont répondu que partiellement ne permettant pas répondre à l’objectif principal, 3 

médecins sont contre l’utilisation de leur réponse pour notre analyse et 1 médecin 

n’exerçait pas dans la région des Haut de France. Par conséquent, l’étude se portera 

donc sur les réponses de 158 médecins. 

Figure 1. Flow-chart 
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2 Description de la population  

Au total, 158 médecins ont répondu au questionnaire entre novembre 2023 et 

février 2024. Le tableau ci-après représente les caractéristiques des médecins.  

Seulement 36 médecins (22.8%) ont une formation spécifique ou expérience 

professionnelle en gériatrie ou en oncologie. 

Tableau 1. Caractéristique des médecins 

 

Nous nous sommes intéressés à voir s’il existait une relation statistique entre la 

classe d’âge des médecins et le type de médecins (remplaçant ou installé).  

 

 

Caractéristiques N % 

Quel âge avez-vous ?   

< 35 ans 61 38.6% 

> 55 ans 12 7.6% 

Entre 35 et 55 ans 85 53.8% 

Etes- vous remplaçant ou installé ? 
  

Installé 121 76.6% 

Remplaçant 37 23.4% 

Quelle est la proportion de séniors (>60 ans) dans votre patientèle ?   

10 à 30 % 71 44.9% 

30 à 50 % 62 39.2% 

< 10% 13 8.2% 

> 50% 12 7.6% 

Quel est votre milieu d'exercice ?   

Rural 22 13.9% 

Semi-rural 72 45.6% 

Urbain 64 40.5% 

Etes- vous maître de stage ? 
  

Non 86 54.4% 

Oui 72 45.6% 

Intervenez-vous en EHPAD ? 
  

Non 36 22.8% 

Oui 122 77.2% 

Avez-vous une formation spécifique ou expérience professionnelle en gériatrie ou en oncologie   

Non 122 77.2% 

Oui 36 22.8% 
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Tableau 1. Tableau de contingence suivant la classe d’âge et le type de médecins 

Caractéristiques Installé Remplaçant Total 

< 35 ans 28 23.1% 33 89.2% 61 38.6% 

Entre 35 et 55 ans 81 66.9% 4 10.8% 85 53.8% 

> 55 ans 12 9.9% 0 0.0% 12 7.6% 

Total 121 100.0% 37 100.0% 158 100.0% 
 

 

Le test de Fisher exact montre qu’il existe une différence significative de proportions 

entre le type de médecins et leur classe d’âge (p<0.001). Ce qui signifie que ce test 

permet de rejeter l’indépendance entre ces deux variables catégorielles. On constate 

que la proportion de médecins remplaçants est significativement plus élevée chez les 

moins de 35 ans.  

 

 

Figure 1. Histogramme suivant la répartition de la classe d’âge et du type de médecin   
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3 Pratique des médecins concernant l’accompagnement 

des aidants 

Le tableau regroupant les statistiques sur l’ensemble de la population étudiée est 

disponible en Annexe 7. 

3.1 Connaissances du médecin 

Pour rappel, les 3 caractéristiques fondamentales définissant l’aidant sont :  

- L’absence de caractère professionnel 

- Le lien étroit et durable avec la personne aidée 

- La régularité de l’aide apportée 

 

Sur les 158 médecins, 83.5% (soit 132 médecins) estiment que l’aidant doit 

apporter une aide régulière et 73.4% (soit 116 médecins) estiment que l’aidant doit 

entretenir un lien durable avec la personne aidée. 

Au total, 13,9% (22) des médecins ont répondu favorable uniquement aux items 

« Doit apporter une aide régulière » et « Doit entretenir un lien durable avec la 

personne aidée », ce qui était la réponse attendue.  
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Tableau 2. Définition de l’aidant naturel 

Selon vous quels critères définissent une personne en tant qu’aidant 
naturel ? 

Non Oui 

- Doit apporter une aide régulière 
 

- Doit avoir une formation médicale ou paramédicale 
 

- Doit participer aux prises de décisions de la personne aidée 
 

- Doit vivre avec la personne aidée 
 

- Doit entretenir un lien durable avec la personne aidée 
 

- Doit apporter une aide physique 
 

- Doit être indispensable au maintien à domicile 
 

- Doit être quelqu'un de la famille 
 

- Doit apporter une aide financière 
 

- Aucun de ces critères n'est indispensable 
 

16,5% (26) 
 

99,4% (157) 
 

51,9% (82) 
 

94,9% (150) 
 

26,6% (42) 
 

76,6% (121) 
 

62,7% (99) 
 

91,1% (144) 
 

99,4% (157) 
 

82,9% (131) 
 

83,5% (132) 
 

0,6% (1) 
 

48,1% (76) 
 

5,1% (8) 
 

73,4% (116) 
 

23,4% (37) 
 

37,3% (59) 
 

8,9% (14) 
 

0,6% (1) 
 

17,1% (27) 
 

 

Nous ne retrouvons pas de différences significatives entre les médecins ayant 

une formation/expérience spécifique ou non sur les items « doit apporter une aide 

régulière » et « doit avoir un lien durable avec la personne », il n’y a donc pas de 

différence significative concernant la connaissance de la définition de l’aidant. Il en est 

de même entre les différentes classes d’âge des répondants. 

 

Tableau 4. Définition de l’aidant par les médecins selon leur formation 

 Formation spécifique ou expérience 
professionnelle en gériatrie où en oncologie 

Caractéristiques Non Oui Pvalue 
 
Selon vous quels critères définissent une 
personne en tant qu’aidant naturel ? 
 
     Doit apporter une aide régulière 
        Non 
        Oui 
    Doit entretenir un lien durable avec la 
personne aidée 
        Non  
       Oui  

Doit avoir une formation médicale ou 
paramédicale 

        Non  
        Oui 

 

 
 
 

 
 

15,6% (19) 
84,4% (103) 

 
 

24,6% (30) 
75,4% (92) 

 
100% (122) 

0% (0) 

 
 
 
 
 

19,4% (7) 
80,6% (29) 

 
 

33,3% (12) 
66,7% (24) 

 
97,2% (35) 
2, 8% (1) 

 
 
 
 

0.58(1) 

 

 
0.30(1) 

(1) Test du Khi2 
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Tableau 5. Définition de l’aidant par les médecins selon leur âge 

 Âge 
Caractéristiques < 35 ans 35-55 ans >55 ans  Pvalue 
 
Selon vous quels critères définissent 
une personne en tant qu’aidant 
naturel ? 
 
     Doit apporter une aide régulière 
        Non 
        Oui 
    Doit entretenir un lien durable avec 
la personne aidée 
        Non  
        Oui  
    Doit avoir une formation médicale 
ou paramédicale 
        Non  
        Oui 
 

 
 
 
 
 
 

19,7% (12) 
80,3% (49) 

 
 

29,5% (18) 
70,5% (43) 

 
100% (61) 

O% (0) 

 
 
 
 
 
 

15,3% (13) 
84,7% (72) 

 
 

27,1% (23) 
72,9% (62) 

 
98,8% (84) 

1,2% (1) 

 
 
 
 
 
 

8,3% (1)  
91,7% (11) 

 
 

8,3% (1) 
91,7% (11) 

 
100% (12) 

0% (0) 

 
 
 
 
 

0,71(1) 

 

 

 

0,34(1) 

 

(1) Test de Fisher exact 

 

Sur l’ensemble des médecins interrogés, 94,9% ont conscience du risque majoré 

de pathologie musculo-squelettique chez les aidants et 98,7% du risque de pathologie 

anxio-dépressive alors qu’ils ne sont que 77,2% à connaitre le risque majoré de 

pathologie cardio-vasculaire. 

 

Figure 3. Histogramme suivant la connaissance des médecins concernant les risques liés au 
statut d’aidant   
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3.2 Repérage de l’aidant  

Pour repérer les aidants de leur patientèle les médecins passent principalement 

par leurs patients dépendants. 

Figure 4. Repérage de l’aidant par les médecins 

 

1. Rôle du médecin 

Les médecins considèrent qu’ils ont un rôle identique auprès de l’aidant qu’il soit 

le médecin traitant de l’aidant ou de la personne dépendante. 

 

Figure 5. Rôle du médecin dans l’accompagnement de l’aidant   
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3.3 La charge ressentie par l’aidant  

Les médecins sont une minorité (4,4%) à une consultation dédiée à l’évaluation 

de la charge ressentie par l’aidant. Ils abordent majoritairement (69,6%) ce sujet en 

présence de la personne dépendante. Les médecins évaluent principalement (55,7%) 

la charge ressentie par l’aidant lorsqu’ils repèrent des points d’appel de souffrance. 

Il n’existe pas de différence significative de prise charge entre les médecins possédant 

une formation spécifique ou expérience professionnelle en gériatrie ou oncologie par 

rapport à ceux qui n’en possèdent pas. 

 

Tableau 6. Évaluation de la charge ressentie de l’aidant par les médecins selon leur formation 

 Formation spécifique ou expérience professionnelle en 
gériatrie ou oncologie 

 Non Oui Total Pvalue 

 L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant dans votre pratique 

courante : 
            

L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant naturel :            0.51(1) 

Est abordée durant une consultation pour un autre motif et vous 

reprogrammez une consultation dédiée ultérieurement 
(60) 49.2% (15) 41.7% (75) 47.5%  

Est abordée uniquement durant une consultation pour un autre 

motif 
(55) 45.1% (17) 47.2% (72) 45.6%  

Est réalisée durant une consultation dédiée (4) 3.3% (3) 8.3% (7) 4.4%  

N’est jamais abordée (3) 2.5% (1) 2.8% (4) 2.5%  

Abordez-vous le sujet de la charge ressentie par l’aidant naturel 

en présence du patient aidé ? 
           0.21(1) 

Jamais, vous attendez d’être seul avec l’aidant (34) 27.9% (14) 38.9% (48) 30.4%  

Oui, cela le concerne également (88) 72.1% (22) 61.1% (110) 69.6%  

Vous évaluez la charge ressentie par l’aidant naturel :             0.20(1) 

De façon pro-active, dès que vous avez connaissance de son 

statut d’aidant naturel 
(46) 37.7% (15) 41.7% (61) 38.6%  

Si vous repérez des points d’appel de souffrance (71) 58.2% (17) 47.2% (88) 55.7%  

S’il aborde lui-même le sujet (5) 4.1% (4) 11.1% (9) 5.7%  

(1) Test du Khi2 

 



 

 

36 

Il existe une différence de proportions significative suivant la classe d’âge des 

médecins sur l’évaluation de la charge ressentie par l’aidant naturel. Les médecins de 

moins de 35 ans sont plus nombreux à évaluer la charge ressentie par l’aidant de 

façon pro active par rapport aux médecins plus âgés notamment les plus de 55 ans 

(Pvalue 0,02).  Ils sont 49,2% à évaluer la charge ressentie de façon pro active contre 

34,1% pour les 35-55 ans et 16,7% pour les plus de 55 ans. A l’inverse, les médecins 

plus âgés sont plus nombreux à évaluer la charge ressentie par l’aidant lorsqu’ils 

repèrent des points d’appels de souffrance.  

 

Tableau 7. Évaluation de la charge ressentie de l’aidant par les médecins selon leur âge 

 < 35 ans 35-55 ans > 55 ans Total Pvalue 

 L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant dans votre 

pratique courante : 
              

L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant naturel :              0.18(1) 

Est abordée durant une consultation pour un autre motif et 

vous reprogrammez une consultation dédiée ultérieurement 
36 59.0% 35 41.2% 4 33.3% 75 47.5%  

Est abordée uniquement durant une consultation pour un 

autre motif 
23 37.7% 42 49.4% 7 58.3% 72 45.6%  

Est réalisée durant une consultation dédiée 2 3.3% 4 4.7% 1 8.3% 7 4.4%  

N’est jamais abordée 0 0.0% 4 4.7% 0 0.0% 4 2.5%  

Abordez-vous le sujet de la charge ressentie par l’aidant 

naturel en présence du patient aidé ? 
             0.11(1) 

Jamais, vous attendez d’être seul avec l’aidant 17 27.9% 24 28.2% 7 58.3% 48 30.4%  

Oui, cela le concerne également 44 72.1% 61 71.8% 5 41.7% 110 69.6%  

Vous évaluez la charge ressentie par l’aidant naturel :              0.02(1) 

De façon pro-active, dès que vous avez connaissance de 

son statut d’aidant naturel 
30 49.2% 29 34.1% 2 16.7% 61 38.6%  

Si vous repérez des points d’appel de souffrance 26 42.6% 54 63.5% 8 66.7% 88 55.7%  

S’il aborde lui-même le sujet 5 8.2% 2 2.4% 2 16.7% 9 5.7%  

(1) Test de Fisher exact 
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Les aides les plus couramment proposées par les médecins dans 

l’accompagnement des aidants sont les aides sociales, le soutien d’association et les 

séjours de repos pour personnes dépendantes. 

 
Figure 7. Aides proposées  

 

 

Les médecins de moins de 35 ans sont significativement moins nombreux à 

proposer un séjour de repos comme moyen d’aide dans l’accompagnement des 

aidants comparé aux médecins de plus de 35 ans (Pvalue 0,03). Seulement 60.7% 
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Figure 8. Aides proposées selon l’âge des médecins 

 

3.4 Facteurs influençant l’accompagnement  

Les médecins déclarent à 72,2% être influencé dans leur prise en charge de 

l’aidant par la pathologie de la personne dépendante. Seul 12% des médecins admette 

avoir une prise en charge identique pour tous les aidants.  

Figure 9. Facteur influençant l’accompagnement par le médecin   
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4 Échelles d’évaluation du fardeau 

L’échelle de Zarit n’est connue que par 7% (11) des répondants.  

Au total 5 médecins ont affirmé connaitre d’autres échelles de dépistage du fardeau 

des aidants. Ils pouvaient joindre une réponse libre, l’échelle d’Hamilton a été évoqué 

à 3 reprises.  

Tableau 8. L’échelle de Zarit 

 Oui Non Non applicable  
 
Connaissez-vous l’échelle de Zarit ? 
         

Ø Si oui, l'utilisez-vous dans votre pratique ? 
 
Connaissez-vous d’autres échelles de dépistage ? 
 

 
7% (11) 

 
0,6% (1) 

 
3,2% (5) 

 
93% (147) 

 
79,7% (126) 

 
96,8% (153) 

 

 
 
 

19,6% (31) 
 

 

Nous ne retrouvons pas de différences significatives entre les médecins ayant 

une formation/expérience spécifique ou non concernant la connaissance de l’échelle 

de Zarit.  

Parmi les médecins ayant connaissance de cette échelle, l’unique répondant ayant 

affirmer utiliser l’échelle de Zarit dans sa pratique possède une formation spécifique 

ou expérience professionnelle en gériatrie ou en oncologie. 

 

Tableau 9. Utilisation de l’échelle de Zarit par les médecins selon leur formation 

 Formation spécifique ou expérience professionnelle en 
gériatrie ou en oncologie 

Caractéristiques Non Oui Pvalue 
Connaissez-vous l’échelle de Zarit ? 
   Non 
   Oui 

Ø Si oui, l'utilisez-vous dans votre 
pratique ? 

              Non applicable 
              Non 
              Oui 

 
94.3% (115) 

5.7% (7) 
 

 
18.0% (22) 
82.0% (100) 

0.0% (0) 
 

 
88.9% (32) 
11.1% (4) 

 
 

25.0% (9) 
72.2% (26) 
2.8% (1) 

 

0.27(1) 
 

             (1) Test de Fisher exact 
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5 Différents freins à un accompagnement de qualité 

Le principal frein à l’accompagnement des aidants rapporté par les médecins est le 

manque de temps.  

Tableau 10. Les freins de l’accompagnement de l’aidant 

Quelles difficultés principales rencontrez-vous dans l’accompagnement des aidants 
naturels ? 

Pourcentage de réponses 
positive (N)  

Ø Aucune 0,6% (1) 

Ø Manque de temps 59,5% (94) 

Ø Manque de contact direct avec les aidants de vos patients malades chroniques 52,5% (83) 

Ø Méconnaissance du schéma familial 23,4% (37) 

Ø Le déni de l’aidant par rapport à sa situation 53,2% (84) 

Ø Méconnaissance des aides 44,3% (70) 

Ø Méconnaissance du statut d’aidant de vos patients 22,8% (36) 

Ø Absence de protocole 11,4% (18) 

Ø Absence de formation 26,6% (42) 

Ø Limites financières pour mettre en place les aides nécessaires 42,4% (67) 

Ø Manque de place en structure 43,0% (68) 

Ø Manque de rémunération d’une consultation dédiée 24,1% (38) 

Ø Manque de support matériel 8,2% (13) 

 

Figure 10. Les freins de l’accompagnement de l’aidant 
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Les réponses libres étaient également acceptées, les freins évoqués sont les suivant : 

- Difficulté des aidants à reconnaître la situation.  

- Refus par les aidants d'institutionnalisation de l’aidé quand elle est nécessaire.  

- Refus de l’aidé de reconnaître les difficultés de l'aidant 

- Refus de l’aidé d'accepter d'autres aides extérieures. 
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DISCUSSION 

1 Discussion des résultats 

1.1 Pratique des médecins concernant l’accompagnement 

des aidants  

1.1.1 Connaissances du médecin 

Alors que la majorité des médecins interrogés estime que l’aidant doit apporter 

une aide régulière (83,5%) et entretenir un lien durable avec la personne aidée 

(73,4%). Seul 13,9% ont répondu favorablement uniquement à ces 2 critères, qui 

étaient les réponses attendues. En effet beaucoup ont ajouté des critères 

supplémentaires à la définition notamment la participation aux prises de décision de 

l’aidé (48,1%). Cette méconnaissance peut s’expliquer par la multiplicité des 

définitions proposées par les différents textes de loi (3–5). Si les 2 critères que nous 

avons définis comme essentiels sont ceux retrouvés communément dans chaque 

définition, il n’existe pas de définition unique validée par l’ensemble des intervenants.  

La notion d’aidant n’ayant été définie que récemment dans la littérature nous 

aurions pu nous attendre à une meilleure connaissance de celle-ci par les médecins 

les plus jeunes or aucune différence significative entre les différentes classes d’âge 

n’a été retrouvée. Nous ne retrouvons pas non plus de différences significatives en 

fonction de l’expérience professionnelle ou formation complémentaire en gériatrie ou 

en oncologie, celles-ci ne semblent donc pas apporter de connaissances 

supplémentaires sur la définition de l’aidant. 
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Le rôle d’aidant a un impact important sur sa santé. Les augmentations du 

risque de pathologies anxio-dépressives et du risque musculo-squelettiques sont les 

plus documentés dans la littérature il n’est donc pas surprenant de retrouver une 

bonne connaissance de ces risques chez les médecins généralistes. La majoration du 

risque de pathologies cardio-vasculaires est moins connue (77,2%), elle est également 

moins décrite dans la littérature et l’implication directe du rôle de l’aidant est 

controversée (44).   

 

1.1.2 Repérage de l’aidant et rôle du médecin  

Pour repérer les aidants de leur patientèle les médecins passent principalement 

par leurs patients dépendants, une minorité recherche le statut d’aidant chez chaque 

nouveau patient. Cela renforce la mise au second plan de l’aidant par rapport à la 

personne dépendante dont le médecin fait sa priorité. De plus, ce moyen de repérage 

exclut l’identification des aidants de leur patientèle pour lesquels ils ne sont pas le 

médecin traitant de la personne aidée. 

 

Les médecins interrogés s’accordent sur l’importance de leur rôle de prévention, 

dépistage et soutien moral à part égale.  

Peu d’études se penchent sur la prise en charge des aidants par les médecins 

généralistes, bien que ceux-ci jouent un rôle crucial grâce à leur relation durable avec 

les familles et les patients. De par la fréquence régulière de leurs visites, ils peuvent 

rapidement détecter les problèmes de santé des aidants et évaluer leurs besoins.  
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Dans la littérature, les médecins généralistes eux-mêmes reconnaissent la nécessité 

de leur rôle spécifique envers les aidants (38,45). Il est également décrit que les 

aidants font davantage confiance à l'information donnée par leurs médecins 

généralistes et sont plus enclins à utiliser les services d'aide recommandés par eux 

(46,47). En France, depuis les années 2000, les revues thérapeutiques reconnaissent 

l'importance du rôle des médecins généralistes dans l'amélioration de la prise en 

charge des aidants familiaux (48). Mais malgré un rôle central reconnu, les médecins 

ont tendance à dévaloriser leur rôle au profit d’autres intervenants de santé comme 

les infirmières ou les travailleurs sociaux (49,50). 

 

Dans notre étude, les médecins considèrent qu’ils ont un rôle identique auprès 

de l’aidant qu’il soit son médecin traitant ou celui de la personne dépendante. 

Cependant, la question des limites déontologiques se pose concernant la prise en 

soins de l’aidant par le médecin généraliste quand ce dernier n’est pas son médecin 

traitant. 

En majorité, les médecins interrogés ne sollicitent pas directement leurs 

collègues mais recommandent à l’aidant de consulter. La HAS propose dans sa 

recommandation de février 2010, « d’inciter [l’aidant] à consulter son propre médecin 

généraliste et formaliser la démarche en lui remettant un courrier, dans le respect des 

règles déontologiques et du secret médical » (40). Afin d’évaluer la pratique de cette 

recommandation, il aurait été intéressant de différencier 2 situations dans notre 

questionnaire : conseiller oralement à l’aidant de consulter ou adresser via l’aidant un 

courrier à son médecin traitant. 
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1.1.3 La charge ressentie par l’aidant  

 

Le sujet de la charge ressentie par l’aidant est majoritairement (69,6%) abordé 

en présence de la personne dépendante. Dans la plupart des cas l’aidant et l’aidé ont 

le même médecin traitant, ce sujet est donc abordé lors d’une consultation commune 

ou initialement programmée pour la personne dépendante. Aidants et médecins 

peuvent être gênés à l’idée d’évoquer les difficultés de l’accompagnement devant la 

personne dépendante ce qui peut freiner l’expression libre et introduire une forme de 

censure (51). Il semble qu’une consultation où l’aidant et la personne aidée sont vus 

séparément serait la meilleure option pour offrir une prise en charge de qualité, 

permettant à chacun de s’exprimer librement (52). 

 

Dans le cadre du plan Alzheimer 2008-2012, la HAS a élaboré une 

recommandation qui préconise la réalisation d’une consultation annuelle spécifique 

dédiée à l’évaluation de la charge ressentie par l’aidant. Une étude de 2013 sur la 

pratique de cette consultation en France par les médecins généralistes évaluait son 

taux de pratique à 20.7 % (41). À ce jour, les recommandations françaises ne 

concernent que les pathologies démentielles. Cependant, pour notre étude, nous 

avons choisi de ne pas différencier les types d’aidants. Bien que le fardeau soit décrit 

comme moins important chez les aidants de patients dépendants non déments, il 

demeure une réalité, de même que les pathologies qui en résultent (53). Les médecins 

ayant répondu à notre enquête sont 4,4% à réaliser cette consultation spécifique ce 

qui est bien inférieur à la moyenne nationale.  
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Les médecins de moins de 35 ans sont plus nombreux à évaluer la charge 

ressentie par l’aidant de façon proactive par rapport aux médecins plus âgés 

notamment les plus de 55 ans.  Ils sont 49,2% à évaluer la charge ressentie de façon 

proactive contre 34,1% pour les 35-55 ans et 16,7% pour les plus de 55 ans. A 

l’inverse, les médecins plus âgés sont plus nombreux à évaluer la charge ressentie 

par l’aidant lorsqu’ils repèrent des points d’appels de souffrance. Nous pouvons 

émettre l’hypothèse que la notion de fardeau de l’aidant étant récente, les jeunes 

médecins ont été plus sensibilisés à ce sujet. Toutefois ce résultat est surprenant 

compte tenu de la forte proportion de médecins remplaçants parmi les moins de 35 

ans, on aurait pu imaginer qu’ils s’impliquent moins dans ce type de prise en charge 

au long cours.   

Si évaluer de manière proactive la charge ressentie par l’aidant semble bénéfique pour 

lui, il a été démontré que les aidants demandent rarement de l’aide, soit parce qu’ils 

ne réalisent pas leur propre épuisement, soit parce qu’ils se sentent coupables de ne 

pas pouvoir tout gérer seuls. L’évaluation et la proposition d’aide doivent être 

présentées et expliquées avec des mots justes pour déculpabiliser l’aidant et l’amener 

à reconnaître sa vulnérabilité et son besoin d’aide (54). 

 

Les aides les plus couramment proposées par les médecins dans 

l’accompagnement des aidants sont les aides sociales, le soutien d’association et les 

séjours de repos pour personnes dépendantes. Concernant les associations, selon 

une étude auprès des médecins Alsaciens, ceux-ci connaissent leur existence et 

reconnaissent leur importance mais ils sont souvent incapables d'en citer les noms ou 

les coordonnées (55). Ainsi, il incombe soit à l’aidant de faire cette recherche, soit au 

médecin généraliste d'y consacrer du temps personnel pour trouver ces informations. 
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Les aides financières ne sont citées que par 34,2% des médecins de notre étude. 

Jugée souvent comme secondaire par les médecins, l'aide financière se révèle 

pourtant être le quatrième motif de préoccupation des aidants quant à la poursuite de 

leur rôle selon l’enquête de l’association Alzheimer France. 

Nous avions émis l’hypothèse que les types d’aides s’étant développés plus 

récemment tels que les différents congés et aides financières étaient plus utilisés par 

les nouvelles générations de médecins, ce qui n’est pas le cas. Les résultats de notre 

étude ont montré la tendance inverse. Les médecins de plus de 55 ans sont 

significativement plus nombreux à proposer un congé de soutien familial, de solidarité 

familiale, de présence parentale ou d’aménagement du temps de travail comparé aux 

médecins de moins de 55 ans.  

Les médecins de moins de 35 ans sont moins nombreux à proposer un séjour de repos 

comme moyen d’aide dans l’accompagnement des aidants comparé aux médecins 

âgés. Cela pourrait s’expliquer par la grande part de médecins remplaçants parmi les 

moins de 35 ans, le recours au séjour de repos nécessitant la connaissance d’un 

réseau de proximité. 

 

1.1.4 Facteurs influençant l’accompagnement  

 

Les médecins déclarent à 72,2% être influencés dans leur prise en charge de 

l’aidant par la pathologie de la personne dépendante. Selon la littérature, les aidants 

de personnes très dépendantes, atteintes de démence ou de pathologies 

psychiatriques sont particulièrement vulnérables, rapportant un fardeau plus lourd 

(27), il est donc important d’y prêter une attention particulière.  
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Seuls 12% des médecins rapportent avoir une prise en charge identique pour 

tous les aidants. Aucune prise en charge standardisée n’ayant été proposée à ce jour, 

les médecins adaptent leur pratique et les différents outils utilisés aux situations 

rencontrées, en effet il existe autant d’aidants différents que de personnes 

dépendantes. Des recommandations générales sur la manière d’accompagner l’aidant 

dans son rôle seraient intéressantes pour améliorer leur accompagnement mais une 

prise en charge identique pour chaque aidant ne semble pas adaptée. 

 

1.2 Échelles d’évaluation du fardeau 

L’échelle de Zarit (17) n’est connue que par 7% (soit 11) des répondants et 

utilisée par un seul médecin. Cela reflète la littérature qui confirme que l’échelle est 

sous-utilisée, principalement parce que les médecins ne la connaissent pas ou ne lui 

trouvent pas d’intérêt. Cette hypothèse est soutenue par la recherche d'Enard (2011) 

(56) qui évalue le ressenti des médecins généralistes par rapport à l’utilisation de 

l’échelle de Zarit. Dans son étude, l’auteur montre qu’aucun des médecins interrogés 

ne connaît l’échelle de Zarit, bien que celle-ci soit décrite comme facilement réalisable 

en consultation. 

De manière plus générale, la faible utilisation de l’échelle de Zarit peut être liée au fait 

que les échelles sont souvent décriées en médecine générale. L’étude de Cario (2010) 

(57) identifie les principaux freins à l’utilisation des échelles par les médecins 

généralistes : le doute quant à l’utilité des outils et le manque de temps. L’étude de Di 

Patrizio (2013) (58) confirme que le temps de réalisation excessif est un obstacle à 

leur utilisation, en ajoutant le manque de formation comme autre facteur limitant. 
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Nos résultats n’objectivent pas de différences significatives entre les médecins ayant 

une formation/expérience spécifique ou non concernant la connaissance de l’échelle 

de Zarit. Elle ne semble donc pas plus abordée au cours des enseignements en 

oncologie ou gériatrie. Nous n’avons pas retrouvé d’élément confirmant ce propos 

dans la littérature.  

Toutefois, parmi les médecins ayant connaissance de cette échelle, l’unique répondant 

ayant affirmé utiliser l’échelle de Zarit dans sa pratique possède une formation 

spécifique ou expérience professionnelle en gériatrie ou en oncologie. 

 

L’échelle d’Hamilton a été évoquée à 3 reprises en réponse libre comme étant 

utilisée pour dépister le fardeau de l’aidant. Celle-ci a été validée pour évaluer la 

sévérité et l'évolution de l'état dépressif (59) mais aucune étude n’a été réalisée à ce 

jour pour valider son intérêt dans l’évaluation du fardeau. Cependant, il est connu que 

la charge pesant sur les aidants les rend plus susceptibles de développer des 

symptômes dépressifs (60), l’utilisation de l’échelle d’Hamilton semble donc indiquée 

dans ce contexte.  

 

1.3 Différents freins à un accompagnement de qualité 

Le principal frein à l’accompagnement des aidants rapporté par les médecins 

est le manque de temps. C’est une problématique très présente en médecine 

générale, une étude de la DREES l’identifie comme le premier facteur de stress chez 

le médecin généraliste (61). Le manque de temps est évoqué dans la littérature 

comme un frein aux actes de prévention et de dépistage (62) de manière générale, 
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nous n’avons pas retrouvé d’étude de qualité étudiant son impact sur la prise en charge 

des aidants.  

Le manque de contact direct avec l’aidant ainsi que le dénis par rapport à sa 

situation sont également cités par plus de la moitié des répondants comme frein à un 

accompagnement de qualité. En effet, il est mis en évidence que le rôle d’aidant 

impacte négativement son suivi médical, 20 % des aidants retardent ou renoncent à 

une consultation, un soin ou une hospitalisation pour eux-mêmes faute de temps (30). 

2 Discussion de la méthode 

2.1 Limites 

En 2023, la région des Hauts-de-France comptait 11995 spécialistes en 

médecine générale actifs exerçant une activité libérale ou mixte (63). Sur ce nombre, 

213 médecins ont participé à notre questionnaire, 158 ont pu être inclus dans l’étude, 

la faible taille de notre échantillon diminue la puissance statistique de notre analyse. 

 

L’absence de possibilité de diffusion d’un questionnaire à l’ensemble des 

médecins généralistes de la région, a induit un biais de sélection. L’utilisation des 

réseaux sociaux pouvant favoriser l’exclusion des personnes n’utilisant pas ou peu ces 

plateformes, l’utilisation de différents canaux de diffusion (e-mail ou flyers) a été réalisé 

dans le but de limiter ce biais. 

 

Cependant, ce mode recrutement a engendré des disparités entre les 

caractéristiques de la population visée par notre étude et celles de la population 
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effective. Notre échantillon comprend 13,9% de médecins exerçant en milieu rural et 

54,4% de MSU, ce qui n’est pas représentatif de la démographie régionale.  

Certains aspects permettant de décrire la population étudiée n'ont pas été pris 

en compte, tels que le sexe, le département d'exercice, et l'appartenance ou non à 

une Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP). 

Il aurait également été bénéfique de recueillir des informations sur le type d'expérience 

professionnelle ou de formation complémentaire des participants, en distinguant ces 

deux catégories afin d'enrichir notre analyse. 

 

Le recueil de données par questionnaire peut induire un biais de réponse 

volontaire, les médecins intéressés par le sujet étant plus enclins à répondre. Ce qui 

implique que les répondants possèdent potentiellement plus de connaissances ou 

d’intérêt pour le sujet. 

 

Le questionnaire diffusé se voulait court, avec principalement des réponses 

fermées afin de le rendre rapide à compléter et d’obtenir un maximum de réponses 

complètes. Cependant, le nombre limité de questions et de choix de réponses, malgré 

notre volonté d'être exhaustif, peut ne pas couvrir l’ensemble des pratiques, entraînant 

ainsi un biais de suggestion. Pour atténuer ce biais, il aurait été pertinent de proposer 

des questions à choix multiples là ou des réponses uniques étaient initialement 

envisagées, afin d’offrir une gamme plus large de réponses possibles.  

2.2 Points forts  

La force de cette étude réside dans son type, enquête de pratiques 

professionnelles. Celle-ci semble pertinente pour explorer notre sujet face au faible 
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nombre d’études scientifiques de bonne qualité dans la littérature. En adoptant une 

approche axée sur les pratiques professionnelles, notre étude contribue à combler 

cette lacune en offrant un aperçu des pratiques réelles des médecins généralistes en 

matière de prise en charge des aidants. 

 

Nous avons multiplié les moyens de diffusion du questionnaire ainsi qu’effectué 

plusieurs relances pour encourager la participation et limiter le biais de sélection. 

  

Le biais de déclaration a été prévenu en utilisant un questionnaire en ligne, 

anonymisé. Cette approche vise à rassurer le participant sur la crainte d’être jugé pour 

ses réponses et favorise donc les réponses honnêtes et fiables, essentielles pour 

établir des statistiques authentiques. 

3 Perspectives 

Nous avons établi une première évaluation des pratiques des médecins 

généralistes des Hauts-de-France concernant l’accompagnement des aidants en 

l’absence de recommandations officielles et précises sur le sujet. Il apparaît clairement 

qu’une meilleure information et formation des médecins généralistes à ce sujet sont 

nécessaires.  

La publication prochaine par la HAS de recommandations de bonnes pratiques 

dans le cadre de la deuxième stratégie gouvernementale, « Agir pour les aidants » 

2023-2027(42,43,64), devrait apporter un cadre et une aide à la pratique des 

médecins. Il serait intéressant de réévaluer la pratique des médecins à distance de 

cette publication afin d’en mesurer l’impact. 
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L'étude des freins à un accompagnement de qualité a été évaluée comme critère 

secondaire. Cela nous a permis d'identifier des axes de travail susceptibles de 

conduire à une recherche entièrement dédiée à ce sujet. Une étude qualitative 

semblerait indiquée. 
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CONCLUSION 

L’allongement de l’espérance de vie et la politique actuelle de maintien à domicile 

entraînent une augmentation du nombre de personnes dépendantes vivant chez elles, 

nécessitant l’aide quotidienne de leurs proches. En France, en 2021, 9,3 millions de 

personnes déclarent apporter une aide régulière à un proche en situation de handicap 

ou de perte d’autonomie (7). La part des proches aidants culmine notamment dans les 

Hauts-de-France avec un taux de 15,7% (7). Leur accompagnement et le maintien de 

leur bonne santé constituent un enjeu majeur de santé publique dont le médecin 

généraliste est l'un des principaux acteurs.  

Malgré une bonne connaissance de l’impact significatif du rôle d’aidant sur la 

santé et la reconnaissance de l’importance de leur propre rôle, peu de médecins 

généralistes consacrent une consultation spécifique à l’accompagnement des aidants 

et à l’évaluation de la charge ressentie. Les outils disponibles, tels que l’échelle de 

Zarit (Annexe1), sont peu connus et rarement utilisés. Les médecins citent 

principalement le manque de temps et l’absence de contact privilégié avec les aidants 

comme freins à un accompagnement de qualité. 

Une harmonisation de la prise en charge ainsi qu’une meilleure formation des 

médecins généralistes sont nécessaires. La publication prochaine par la HAS de 

recommandations de bonnes pratiques dans le cadre de la deuxième stratégie 

gouvernementale, « Agir pour les aidants » 2023-2027(42,43,64), devrait être une 

première étape.  
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ANNEXES 

Annexe 1. Échelle de Zarit 
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Annexe 2. Grille mini Zarit 
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Annexe 3. Questionnaire de thèse  

 
 

1. Description du répondant : 
 

- J'ai bien pris connaissance de la lettre d'information et j'accepte de participer à 
cette étude : Oui/Non 

- Exercez-vous dans les Hauts-de-France ? : Oui/Non  
- Quel âge avez-vous ? : <35 ans/35-55/ >55 ans 
- Quelle est la proportion de séniors (>60 ans) dans votre patientèle ? : >50%/ 30 à 

50/ 30 à 10/ <10%  
- Quel est votre milieu d’exercice ? : urbain/ rural/ semi-rural 
- Intervenez-vous en EHPAD ? : oui/non 
- Avez-vous une formation spécifique ou expérience professionnelle en gériatrie ou 

en oncologie ? : oui/non 
- Êtes- vous maître de stage ? : oui/non  
- Êtes- vous remplaçant ou installé ? : remplaçant/installé 

 
2. Selon vous quels critères définissent une personne en tant qu’aidant naturel ?  

- Doit apporter une aide régulière  
- Doit avoir une formation médicale ou paramédicale 
- Doit participer aux prises de décisions de la personne aidée 
- Doit vivre avec la personne aidée 
- Doit entretenir un lien durable avec la personne aidée 
- Doit apporter une aide physique 
- Doit être indispensable au maintien à domicile  
- Doit être quelqu’un de la famille  
- Doit apporter une aide financière  
- Aucun de ces critères n’est indispensable 

 
Définition aidant naturel  
 

3. Concernant les aidants naturels dans votre patientèle :  
- Vous recherchez spontanément le statut d’aidant naturel chez tout 

nouveau patient que vous serez amené à suivre au long cours  
- Vous attendez que le patient aborde le sujet de lui-même 
- Vous interrogez spontanément vos patients atteints de maladie chronique 

pour repérer leurs aidants naturels   
 

 
4. Selon vous quel est le rôle du médecin généraliste concernant les aidants naturels ?  

- En tant que médecin traitant de l’aidant : 
- Aucun rôle vis-à-vis de l’aidant  
- Préventif  
- Dépistage (de la charge ressentie, pathologies liées, maltraitances)  
- Soutien moral  

- En tant que médecin traitant du malade chronique : 
- Aucun rôle vis-à-vis de l’aidant  
- Préventif  
- Dépistage (de la charge ressentie, pathologies liées, maltraitances)  
- Soutien moral  
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5. Vous est-il déjà arrivé de contacter le médecin traitant de l’aidant naturel d’un de vos 

patients chroniques pour l’informé de la situation de son patient lorsque vous jugez 
qu’un accompagnement est nécessaire ? : 

- Oui, si son médecin travaille dans le même cabinet/MSP/CPTS que vous  
- Oui, peu importe le lieu d’exercice de son médecin  
- Non, mais je conseille oralement à l’aidant de consulter  
- Non, ce n’est pas mon rôle  

 
6. L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant dans votre pratique courante :  

 
- L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant naturel : 
 - Est réalisée durant une consultation dédiée 
 - Est abordée durant une consultation pour un autre motif et vous 
reprogrammez une consultation dédiée ultérieurement  
 - Est abordée uniquement durant une consultation pour un autre motif  
 - N’est jamais abordée 
 
- Abordez-vous le sujet de la charge ressentie par l’aidant naturel en présence du 
patient aidé ?  
 - Oui, cela le concerne également 
 - Jamais, vous attendez d’être seul avec l’aidant  
 
- Vous évaluez la charge ressentie par l’aidant naturel :  
 - De façon pro-active, dès que vous avez connaissance de son statut d’aidant 
naturel  
 - S’il aborde lui même le sujet 
 - Si vous repérez des points d’appel de souffrance 
  
- Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 

l’accompagnement des aidants naturels ?  3 réponses maximum 
- Aides financières  
- Hôpital de jour  
- Séjour de repos  
- Associations  
- Aides sociales  
- Entrée en institution  
- Congés de soutien familial, congés de solidarité familiale, congés de 

présence parentale, aménagement du temps de travail 
 
 

7. Selon vous le statut d’aidant naturel augmente-t-il le risque : 
- De pathologies anxio-dépressive : Oui/Non 
- De pathologies cardio-vasculaire : Oui/Non  
- De pathologies musculo-squelettique : Oui/ Non  

 
8. Outils de dépistage de la souffrance des aidants utilisés : 

 
- Connaissez-vous l’échelle de Zarit ? Oui/Non  
- Si oui, l’utilisez-vous dans votre pratique ? Oui/Non 
- Connaissez-vous d’autres échelles de dépistage ? Oui/Non  
- Si oui lesquelles ? 
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9. Selon vous, l’attention que vous portez au statut d’aidant naturel chez vos patients 
est influencée par : 

- Ses antécédents de trouble dépressif  
- Ses antécédents de pathologie musculo-squelettique  
- Ses comorbidités actuelles 
- Son lien avec l’aidé (familial ou non) 
- L’institutionnalisation ou non de la personne aidée 
- La pathologie de la personne aidée 
- Le nombre d’aidant présent pour un même malade chronique  
- Aucune des réponses ci-dessus, ma prise en charge des aidants est la 

même quelque soit le contexte 
 

10. Quelles difficultés principales rencontrez-vous dans l’accompagnement des aidants 
naturels ? 5 réponses maximum 
 
- Aucune 
- Manque de temps 
- Manque de contact direct avec les aidants de vos patients malades chroniques 
- Méconnaissance du schéma familial  
- Le déni de l’aidant par rapport à sa situation 
- Méconnaissance des aides 
- Méconnaissance du statut d’aidant de vos patients 
- Absence de protocole 
- Absence de formation  
- Limites financières pour mettre en place les aides nécessaires 
- Manque de place en structure  
- Manque de rémunération d’une consultation dédiée  
- Manque de support matériel  

 
+ champs libres 
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Annexe 4. Lettre de présentation aux médecins généralistes 
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Annexe 5. Flyer diffusé 
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Annexe 6. Attestation d’exonération de déclaration relative au règlement général sur la 
protection des données 
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Annexe 7. Tableau des résultats 

 

Caractéristiques Total 

Selon vous quels critères définissent une personne en tant qu’aidant naturel ?  

Doit apporter une aide régulière    

Non 26 16.5% 

Oui 132 83.5% 

Doit avoir une formation médicale ou paramédicale    

Non 157 99.4% 

Oui 1 0.6% 

Doit participer aux prises de décisions de la personne aidée    

Non 82 51.9% 

Oui 76 48.1% 

Doit vivre avec la personne aidée    

Non 150 94.9% 

Oui 8 5.1% 

Doit entretenir un lien durable avec la personne aidée    

Non 42 26.6% 

Oui 116 73.4% 

Doit apporter une aide physique    

Non 121 76.6% 

Oui 37 23.4% 

Doit être indispensable au maintien à domicile    

Non 99 62.7% 

Oui 59 37.3% 

Doit être quelqu'un de la famille    

Non 144 91.1% 

Oui 14 8.9% 

Doit apporter une aide financière    

Non 157 99.4% 

Oui 1 0.6% 

Aucun de ces critères n'est indispensable    

Non 131 82.9% 

Oui 27 17.1% 

 Concernant les aidants naturels dans votre patientèle :    
Vous recherchez spontanément le statut d’aidant naturel chez tout 
nouveau patient que vous serez amené à suivre au long cours 

   

Non 123 77.8% 

Oui 35 22.2% 

Vous attendez que le patient aborde le sujet de lui-même    

Non 116 73.4% 

Oui 42 26.6% 
Vous interrogez spontanément vos patients atteints de maladie chronique 
pour repérer leurs aidants naturels 

   

Non 37 23.4% 

Oui 121 76.6% 
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Caractéristiques Total 
Selon vous quel est le rôle du médecin généraliste concernant les aidants naturels ? 

En tant que médecin traitant de l’aidant : Aucun rôle vis-à-vis de l’aidant    

Non 156 98.7% 

Oui 2 1.3% 

En tant que médecin traitant de l’aidant : Préventif    

Non 28 17.7% 

Oui 130 82.3% 
En tant que médecin traitant de l’aidant : Dépistage (de la charge ressentie, pathologies liées, 

maltraitances) 
   

Non 15 9.5% 

Oui 143 90.5% 

En tant que médecin traitant de l’aidant : Soutien moral    

Non 10 6.3% 

Oui 148 93.7% 

En tant que médecin traitant du malade chronique : Aucun rôle vis-à-vis de l’aidant    

Non 157 99.4% 

Oui 1 0.6% 

En tant que médecin traitant du malade chronique : Préventif    

Non 26 16.5% 

Oui 132 83.5% 
En tant que médecin traitant du malade chronique : Dépistage (de la charge ressentie, 

pathologies liées, maltraitances) 
   

Non 29 18.4% 

Oui 129 81.6% 

En tant que médecin traitant du malade chronique : Soutien moral    

Non 31 19.6% 

Oui 127 80.4% 
 Vous est-il déjà arrivé de contacter le médecin traitant de l’aidant naturel d’un de vos 
patients chroniques pour l’informé de la situation de son patient lorsque vous jugez 
qu’un accompagnement est nécessaire ? 

   

Non, ce n’est pas mon rôle 5 3.2% 

Non, mais je conseille oralement à l’aidant de consulter 130 82.3% 

Oui, peu importe le lieu d’exercice de son médecin 14 8.9% 

Oui, si son médecin travaille dans le même cabinet/MSP/CPTS que vous 9 5.7% 

 L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant dans votre pratique courante :    

L’évaluation de la charge ressentie par l’aidant naturel :    
Est abordée durant une consultation pour un autre motif et vous 
reprogrammez une consultation dédiée ultérieurement 75 47.5% 

Est abordée uniquement durant une consultation pour un autre motif 72 45.6% 

Est réalisée durant une consultation dédiée 7 4.4% 

N’est jamais abordée 4 2.5% 
Abordez-vous le sujet de la charge ressentie par l’aidant naturel en présence du 
patient aidé ? 

   

Jamais, vous attendez d’être seul avec l’aidant 48 30.4% 

Oui, cela le concerne également 110 69.6% 

Vous évaluez la charge ressentie par l’aidant naturel :    

De façon pro-active, dès que vous avez connaissance de son statut d’aidant naturel 61 38.6% 

Si vous repérez des points d’appel de souffrance 88 55.7% 

S’il aborde lui-même le sujet 9 5.7% 
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Caractéristiques Total 
Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 
l’accompagnement des aidants naturels ? (Aide financière) 

   

Non 104 65.8% 

Oui 54 34.2% 
Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 
l’accompagnement des aidants naturels ? (Hôpital de jour) 

   

Non 105 66.5% 

Oui 53 33.5% 
Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 
l’accompagnement des aidants naturels ? (Séjour de repos) 

   

Non 44 27.8% 

Oui 114 72.2% 
Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 
l’accompagnement des aidants naturels ? (Associations) 

   

Non 45 28.5% 

Oui 113 71.5% 
Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 
l’accompagnement des aidants naturels ? (Aides sociales) 

   

Non 45 28.5% 

Oui 113 71.5% 
Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 
l’accompagnement des aidants naturels ? (Entrée en institution) 

   

Non 97 61.4% 

Oui 61 38.6% 
Quelles aides logistiques proposez-vous le plus fréquemment dans 
l’accompagnement des aidants naturels ? (Congés de soutien familial, congés de solidarité 

familiale,  
congés deprésence parentale, aménagement du temps de travail) 

   

Non 107 67.7% 

Oui 51 32.3% 

Selon vous le statut d’aidant naturel augmente-t-il le risque :     

De pathologies musculo-squelettique    

Non 8 5.1% 

Oui 150 94.9% 

De pathologies anxio-dépressive:    

Non 2 1.3% 

Oui 156 98.7% 

De pathologies cardio-vasculaire:    

Non 36 22.8% 

Oui 122 77.2% 

Outils de dépistage de la souffrance des aidants utilisés :   

Connaissez-vous l’échelle de Zarit ?    

Non 147 93.0% 

Oui 11 7.0% 

Si oui, l'utilisez-vous dans votre pratique?    

Non applicable 31 19.6% 

Non 126 79.7% 

Oui 1 0.6% 
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Caractéristiques Total 
Connaissez-vous d’autres échelles de dépistage ? 

Non 153 96.8% 

Oui 5 3.2% 

Si oui lesquelles ?    

Echelles classiques de l’anxiété, dépression (Hamilton), etc. 1   

Hamilton 1   

Echelle de dépression 1   
 Selon vous, l’attention que vous portez au statut d’aidant naturel chez vos patients 
est influencée par : 

   

Ses antécédents de trouble dépressif    

Non 65 41.1% 

Oui 93 58.9% 

Ses antécédents de pathologie musculo-squelettique    

Non 97 61.4% 

Oui 61 38.6% 

Ses comorbidités actuelles    

Non 56 35.4% 

Oui 102 64.6% 

Son lien avec l’aidé (familial ou non)    

Non 57 36.1% 

Oui 101 63.9% 

L’institutionnalisation ou non de la personne aidée    

Non 87 55.1% 

Oui 71 44.9% 

La pathologie de la personne aidée    

Non 44 27.8% 

Oui 114 72.2% 

Le nombre d’aidant présent pour un même malade chronique    

Non 61 38.6% 

Oui 97 61.4% 
Aucune des réponses ci-dessus, ma prise en charge des aidants est la même quel que soit le 

contexte 
   

Non 139 88.0% 

Oui 19 12.0% 
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Résumé :  

Introduction : En France, en 2021, 9,3 millions de personnes déclarent apporter une aide 
régulière à un proche en situation de handicap ou de perte d’autonomie. La part des proches 
aidants culmine notamment dans les Hauts-de-France avec un taux de 15,7%. Ils sont un atout 
majeur au maintien à domicile des personnes dépendantes. Leur accompagnement et le 
maintien de leur bonne santé constituent un enjeu majeur de santé publique dont le médecin 
généraliste est l'un des principaux acteurs.  

Matériel et Méthode : Étude épidémiologique observationnelle transversale quantitative avec 
pour objectif la description de la pratique des médecins généralistes des Hauts-de-France 
concernant l’accompagnement des aidants naturels de personnes dépendantes. Diffusion du 
questionnaire via les réseaux sociaux. Données recueillies par utilisation de Limesurveyâ. 
Analyses descriptives et comparaison par le test du Chi-2. Seuil de significativité fixé à 5%. 

Résultats : Sur 158 réponses exploitables, seul 13,9 % des médecins connaissent les critères 
définissant l’aidant naturel. La majorité repère les aidants via leurs patients dépendants, peu 
effectuent un repérage systématique. Ils reconnaissent leur rôle envers les aidants mais 
seulement 4,4 % consacrent une consultation spécifique à l’évaluation de la charge ressentie. 
Ils l’évaluent principalement (55,7%) lorsqu’ils repèrent des points d’appel de souffrance et 
abordent majoritairement le sujet en présence de la personne dépendante (69,6 %). Les 
médecins de moins de 35 ans sont significativement plus enclins à évaluer le fardeau de l’aidant 
de manière proactive comparé à leurs homologues plus âgés. Les aides les plus fréquemment 
proposées incluent les aides sociales, le soutien d’associations et les séjours de repos pour les 
personnes dépendantes. La pathologie de la personne dépendante influence la prise en charge 
de l’aidant pour 72,2 % des médecins. L’échelle de Zarit, évaluant le fardeau, n’est connue que 
par 7% des répondants. Selon les médecins, le principal frein à un accompagnement de qualité 
des aidants serait le manque de temps. 

Conclusion :	Bien qu'ils soient conscients de l'impact négatif du rôle d'aidant sur leur santé, 
l'accompagnement des aidants naturels par les médecins généralistes des Hauts-de-France 
n'est pas optimal. Des recommandations officielles et une meilleure formation sont 
nécessaires pour améliorer la qualité de cet accompagnement. 
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